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Berner Schulblatt L'Ecole bernoise 29-31

Organ des Bernischen Lehrervereins Organe de la Societe des enseignants bernois
112. Jahrgang. Bern, 20. Juli 1979 iue annee. Berne, 20 juillet 1979

Vom «Jugendschriften-Ausschuss
des Lehrervereins Bern-Stadt»
zur «Berner Jugendschriftenkommission»

Seit Jahrzehnten hat der Jugendschriften-Ausschuss des

Lehrervereins Bern- Stadt (als Unterausschuss des

Pädagogischen Ausschusses der städtischen Lehrerorganisation)

- neue Kinder- und Jugendbücher beurteilt,

- die Ergebnisse seiner Arbeit im Berner Schulblatt
veröffentlicht,

- zusammen mit der Schuldirektion der Stadt Bern, der
Berner Schulwarte, dem Berner Buchhändler- und
Verlegerverein und der Berner Volksbücherei
verantwortlich gezeichnet für die vorweihnächtliche
Jugendbuch-Ausstellung.

Veränderungen in den Lebensgewohnheiten, im Buch-
und Bibliothekswesen, in der Erscheinungsweise der
pädagogischen Fachzeitschriften, in den typographischen
Techniken, in den finanziellen Möglichkeiten der Partner,
in der (schwindenden) Bereitschaft von (ernannten)
Schulhausvertretern zu regelmässiger Arbeit, im
(wachsenden) Interesse zur Mitarbeit von Kolleginnen und
Kollegen aus andern Gemeinden als der Stadt Bern
Hessen ein Überdenken von Struktur und Form der
bisherigen Arbeitsweise als zweckmässig erscheinen. Heute
kann sich die Berner Jugendschriften-Kommission als

Nachfolgeorganisation des Jugendschriften-Ausschusses des

Lehrervereins Bern-Stadt mit ihrem neuen Reglement
und mit ihrer Publikation «Neue Kinder- und Jugendbücher»

vorstellen.

Die wichtigsten Neuerungen:
1. Die städtische Organisation wird von einer kantonalen

abgelöst.

2. Der Kanton (ED) beteiligt sich mehr als bisher an
den Kosten.

3. Die Ergebnisse der Besprechungsarbeit werden in
einer in sich geschlossenen und «sammelbaren» (von
Sachzwängen wie Hmitierter Seitenzahl,
Erscheinungsdaten usw. unabhängigen) Form veröffendicht
und nur noch gezielt an Interessenten versandt.

«Neue Kinder- und Jugendbücher» erscheint jährlich
3-4 mal. Kostenlose Zustellung an alle Schulen im
deutschsprachigen Teil des Kantons Bern, an die
Mitglieder der Berner Jugendschriften-Kommission und an
die Mitglieder der Kantonalen Kommission für Jugend-
und Volksbibliotheken Bern. Weitere Interessenten
(auch solche für den Bezug von Mehrfachexemplaren)
melden sich schriftlich bei der Besprechungsredaktion
der BernerJugendschriften-Kommission, Monbijoustrasse 4J a,
4011 Bern.

Wer sich für das Besprechen neuer Kinder- und Jugendbücher

und für regelmässige Mitarbeit in der Berner
Jugendschriften-Kommission interessiert (ca. 6-8
Sitzungen im Jahr), melde sich bei der Präsidentin, Fräulein
Edith Müller, Reichenbachstrasse 7, 3011 Bern.

Die alte - die neue Berner Jugendschriften-Kommission
ist dem kantonalen und dem städtischen Lehrerverein,
dem Redaktor des Berner Schulblattes, der Erziehungsdirektion

des Kantons Bern und der Kantonalen
Kommission für Jugend- und Volksbibliotheken dankbar für
Verständnis und Hilfe bei der Reorganisation und für
die Bereitstellung von finanziellen Mitteln für die
praktische Arbeit. Sie bittet die Leser um ihr Wohlwollen in
der Beurteilung der ersten Nummern, gleichermassen
aber für Anregungen und Kritik.

Heini1 Rohrer

Primarlehrer-Kommission

Die Primarlehrerkommission hat in ihrer Sitzung vom
20. Juni 1979 folgendes Vorgehen für die Auswertung
der Umfrage Lehrpläne/Lektionentafel beschlossen:

Die Präsidenten der Primarlehrerausschüsse der
Sektionen erhalten nächstens die Zusammenstellung der
Resultate. Diese sollen in den Primarlehrerausschüssen
gesichtet und diskutiert werden. Im Herbstquartal folgt
ein «Arbeitspapier» mit einer Reihe von Fragen, zu
deren Beantwortung die in den Diskussionen erarbeiteten

Standpunkte dienen. Auf Grund dieser Unterlagen
wird die Primarlehrerkommission an einer Präsidentenkonferenz

im Spätherbst konkrete Vorschläge
unterbreiten, die dann zu einer Eingabe an die Behörden
führen könnten.
Aus den übrigen Geschäften ist besonders die Diskussion

um zwei Beschlüsse des Grossen Rates anlässlich
der 1. Lesung zur Revision PSG/MSG zu erwähnen,
nämlich die Abschaffung der Möglichkeit, Schüler vom
Französischunterricht zu dispensieren, und die Koordi-
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II adresse ensuite ä tous les delegues un vibrant appel
pour que, en cette periode de profondes mutations dans
les structures de la SEB, chacun use de son influence
aupres de ses collegues afin que le plus grand nombre
possible discute les problemes et s'interesse a notre
avenir. Le droit des enseignants ä la participation, ä la
discussion ne doit pas leur faire oublier qu'ils doivent
etre constructifs et que la comprehension et l'entente
sont indispensables ä leur corporation.
II salue ensuite les 142 delegues (en comptant le bureau:
144 personnes ayant le droit de vote) et les nombreux
invites. II indique que le directeur de l'Instruction
publique fera une breve apparition en cours de seance.
La seance ne durera pas plus de deux heures. Ce fut
non seulement possible en raison de l'ordre du jour, mais
en bonne partie grace ä la competence du president qui,
pour la circonstance, s'exprimait en frangais. Nous
tenons ä le remercier sincerement.

L'ordre du jour est plus court que d'habitude. II ne
contient ni les comptes, ni le budget qui ne peuvent etre
discutes aujourd'hui en raison de la longue periode
d'hospitalisation et de convalescence de notre comptable,
Mlle Marie Schaller. Ces objets seront traites l'automne
prochain. Les comptes devront encore auparavant etre
soumis ä notre bureau fiduciaire et aux verificateurs des

comptes. L'assemblee en prend connaissance et approuve
sans opposition l'ordre du jour.
Les traducteurs (pour les propositions eventuelles emanant
de l'assemblee) sont les collegues Ernst Kramer d'Ober-
burg et Andre Schwab de Bienne. (lis n'ont pas eu ä

intervenir.) Mme Barbara Gygi et M. Claude Furet assu-
rent la traduction simultanee. Sont designes comme
scrutateurs MM. Michel Eaneve de Bienne, Hans Burkhalter
de Zweisimmen et Bernhard Stettier de Spiez.

Le proces-verbal de l'Assemblee des delegues du 26 avril
1978 (publie dans l'«Ecole bernoise» N° 28/29 du 21 juil-
let 1978) est approuve ä l'unanimite apres qu'un instant
de recueillement ait ete observe ä la memoire des collegues

decedes au cours de l'annee ecoulee. (La liste remise
aux delegues a ete publiee dans l'«Ecole bernoise»
N° 20 du 18 mai 1979.)

Rapports annuels

II n'y a que le rapport du Comite cantonal qui est com-
mente. Hans Frey, president du Comite cantonal,
s'adresse en ces termes a l'Assemblee (traduction):
«D'importantes mutations ont ete enregistrees dans l'exe-
cutif de notre societe. J'aimerais, tout d'abord, remercier
tous les collegues qui sont arrives au terme de leur
mandat et, en particulier, le president de l'Assemblee
des delegues, Fritz Gerber, ainsi que mon predecesseur
a la tete du Comite cantonal, Hans Perren. Nous avons
pris conge de Fritz Gerber lors de notre derniere assem-
blee des delegues et nous avons rappele ses merites.
C'est en juin dernier, lors de la seance de passation des

pouvoirs, qu'en votre nom j'ai remercie Hans Perren de

son engagement total au service de la SEB. Une fois
encore, j'aimerais rappeler son activite en faveur de la
reforme de la formation des maitres primaires. Je le
remercie d'avoir accepte le mandat de diriger notre
commission pour la formation des maitres primaires.
»Le rejet de l'initiative «pour des classes plus petites»
nous a donne raison: il nous appartient actuellement de
tenir nos promesses. En recommandant le rejet, la SEB
ne s'opposait pas au but de l'initiative, mais combattait

les moyens envisages. Nous devons veiller ä ce que les

promesses qui ont ete faites soient vraiment tenues.

»Diverses interventions au niveau cantonal ou federal
ont fait ressurgir le probleme de la coordination scolaire.
II a fait l'objet d'une enquete de la KOSLO (Conference
suisse des organisations d'enseignants). Les reponses du
corps enseignant bernois ont montre que les enseignants
etaient prets ä tenter un nouvel essai. II faut esperer
qu'une solution acceptable sera apportee ä ce probleme,
au moins dans la region biennoise. La solution ne devia
pas porter prejudice ä l'un ou l'autre groupe linguistique.
»Malheureusement, il ne nous a pas ete possible de trou-
ver une solution contractuelle pour les remplacements de

longue duree. Elle aurait permis aux remplagants de
beneficier au moins de la protection garantie par le droit
des obligations. On propose actuellement diverses
ameliorations financieres et on peut esperer qu'elles
entreront prochainement en vigueur.
»J'aimerais aussi souligner les ameliorations qui ont ete

apportees aux prestations de l'assurance RC. Dorenavant,
les objets confies aux enseignants seront aussi couverts
par l'assurance.

»La maladie de notre comptable ne nous a pas permis de
boucler les comptes 1978. Contrairement ä ce que nous
esperions dans le rapport que nous avons publie, il ne
nous est pas possible pour l'instant d'examiner le de-

compte. Nous sommes heureux d'apprendre que notre
comptable, Mlle Schaller, a repris son travail ä plein
temps et prevoit le decompte final de 1978 pour la fin
mai.

»Enfin, j'aimerais encore remercier particulierement notre
secretaire central, Moritz Baumberger, qui a elabore le

rapport annuel ainsi que beaucoup d'autres documents.
Si vous etes des lecteurs attentifs de l'«Ecole bernoise»,
vous avez pu en prendre partiellement connaissance.
J'aimerais le remercier pour la formulation claire et
precise de ses textes. II permet ä l'executif de notre
societe de traiter de nombreuses affaires dans un delai
raisonnable et au cours de seances relativement courtes.
Je le remercie de tout le travail qu'il a accompli ä la
Commission pedagogique de la Conference des direc-
teurs de l'instruction publique. II a du abandonner son
mandat dans cette commission pour se consacrer davan-
tage au travail astreignant du Secretariat de la SEB.»

Le rapport du Comite cantonal, publie dans l'«Ecole
bernoise» N° 12/13 du 23 mars, ne donne lieu ä aucune
question ou objection. Apres les informations comple-
mentaires apportees par Hans Frey, il est approuve ä

l'unanimite. Tous les autres rapports («Ecole bernoise» et
«Schulpraxis», Commission pedagogique, Secretariat au
perfectionnement, Commission du home pour etudiants,
Commission des enseignants primaires, Commission des

logements pour retraites ainsi que Comite d'aide ä

Nyafarou) regoivent egalement l'approbation unanime
de l'assemblee.

Programmes d'activite

II s'agit d'approuver les programmes d'activite du
Comite cantonal, de la Commission pedagogique, de la
Commission des enseignants primaires et des autres
commissions.

Le premier & s'exprimer est ä nouveau le president
cantonal, Hans Frey:
«La plus grande partie du travail du Comite cantonal et
du Comite directeur nous est dictee par les circonstances:
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ce sont avant tout des prises de position en raison de la
mobilite de la politique scolaire et de l'ecole en cette

epoque de mutation constante. Je ne veux evoquer que
les trois principaux themes de l'activite de l'annee
ecoulee et ä venir:

» - Formation des enseignants: La structure de la formation
en cinq ans ä l'ecole normale, actuellement en cours,
occupe avant tout les commissions concernees mises en
place par le gouvernement. Nous y avons d'excellents
representants qui nous tiennent au courant de
devolution. II nous est ainsi possible, ä chaque instant, d'y
exercer notre influence.

»Notre commission s'occupe actuellement de la structure

de la formation complementaire apres les cinq
annees d'ecole normale. Nous esperons, en temps voulu,
pouvoir soumettre ä l'ensemble du corps enseignant les

pro jets de la Direction de l'instruction publique et notre
prise de position.

» - Structures de la societe: La consultation et la prise de

position qui s'ensuivra, ainsi que nous le deciderons au
point la de l'ordre du jour, donnera certainement un
grand travail au Comite cantonal et ä l'executif de notre
societe. Nous esperons mener ä chef ce travail, ainsi que
les nouveaux Statuts, en etroite collaboration avec les

organisations de degres.

» - Reelections de 19 So: L'evolution de la situation eco-
nomique en general et de la situation dans le marche de

l'emploi pour les enseignants de tous les degres appor-
tera certainement des problemes lors des reelections. II
n'en etait pas de meme par le passe. Nous invitons nos
membres ä annoncer le plus rapidement possible aux
comites de sections, et eventuellement au Secretariat
central a Berne, les collegues menaces. Nous les invitons
egalement ä eviter toute declaration et comportement
qui pourraient provoquer des difficultes pour certains
collegues.

»Les cas de protection juridique que nous accordons ä nos
membres selon nos Statuts seront examines attentivement:
il ne s'agit pas de garantir ä chacun de nos membres une
rehabilitation totale (alors qu'elle ne se justifie peut-etre
pas), mais il s'agit de faire en sorte que chacun soit traite
justement. Nous devous d'une part nous opposer ä des

attaques ou ä des mesures injustifiees ou exagdrees,
d'autre part empecher qu'un membre ne soit condamne
ä une peine non appropriee, meme s'il a commis une
faute grave. La protection juridique ne peut avoir toute
son efficience que si les organes de la societe sont avertis
assez tot et peuvent agir de fa$on aussi discrete que
possible.»

Pour terminer, Jacques Paro%, president du Comite provi-
soire de la Societe des enseignants du Jura bernois,
s'exprime ä son tour. La SEJB est confrontee aux memes
problemes que la SEB. La mise en place de ses structures

est une des taches principales auxquelles elle doit
s'atteler. Le corps enseignant du Jura bernois est en
contact permanent avec les organisations d'enseignants
de la Suisse romande, en particulier avec la Societe
pedagogique romande. L'ecole romande pose de nom-
breux problemes. La SEJB aura aussi ä se pencher sur
l'avenir des organisations qui exercent une activite dans
le Jura bernois et dans le canton du Jura.

La parole n'est pas demandee au sujet des autres
programmes d'activite qui ont ete publies dans l'«Ecole
bernoise».

Partage des biens de la SEB avec le SEJ

II appartient a Yves Monnin de s'exprimer sur cet objet:
«La creation du canton du Jura a eu comme consequence
directe pour notre societe que les membres des sections
de Delemont, des Franches-Montagnes et de Porrentruy
ont quitte la SEB pour constituer leur propre organisation,

le SEJ (Syndicat des enseignants jurassiens).
Membres de notre societe, ils avaient droit ä recevoir
une partie de la fortune.
»Lors de la derniere Assemblee des delegues du 26 avril
1978, vous avez approuve le reglement de partage des
biens de la SEB.

»Le calendrier prevoyait:

- un premier versement de 20% quatre mois avant
l'entree en vigueur de la Constitution du canton du
Jura,

- un deuxieme acompte de 60% le jour de l'entree en
vigueur de la Constitution jurassienne

- et le solde (soit encore 20 %) quatre mois apres, mais
au plus tot le Ier mai 1979.

»La somme ä partager a ete calculee, pour les premiers
versements, sur la base des comptes de 1977 et sur
l'estimation des immeubles en juin 1977. II s'agissait en

gros d'une somme de trois millions ä partager au prorata
du nombre des membres ä pleins droits dans les deux
parties de la societe. En 1977, la SEB comptait 7941
membres dont 599 faisaient partie des trois sections du
Jura. La somme estimee qui devait revenir au SEJ se

montait ä environ 230000 francs.

»Conformement ä la convention de partage, les premiers
versements ont ete effectues dans les delais prevus, ä

savoir:

en septembre 1978: 44000 francs
le 3 janvier 1979: 139000 francs

»Le solde sera verse en mai 1979. II sera calcule sur la base
des comptes 1978 que nous n'avons pas pu vous
presenter aujourd'hui en raison de la periode d'hospita-
lisation de notre comptable, Mlle Schaller.

»La somme ä verser qui avait ete estimee sur la base des

comptes de 1977 et sur la valeur des immeubles ä l'epo-
que sera quelque peu modifiee en fonction de trois
facteurs:

- Le nombre des membres au 31 decembre 1978: les
membres de la SEB ont passe de 7941 a 8026, alors

que ceux des trois sections jurassiennes sont restes au
chiffre de 599.

- Les comptes de 1978 presenteront probablement des
chiffres legerement differents des comptes 1977.

- L'indice de construction des immeubles a augmente
entre le jour de l'estimation et celui du partage. En

juin 1977, il se situait ä 172,4 points et en decembre
1978 ä 176,4 points.

»Ces differents facteurs auront pour consequence que la
somme ä partager sera legerement differente de Celle qui
avait ete prevue.
»Aujourd'hui, il ne nous est pas possible d'approuver le

decompte definitif etant donne que nous n'avons pas
encore pris connaissance des comptes 1978 de la SEB.

»Par consequent l'approbation definitive du decompte de

partage aura lieu en meme temps que l'approbation des

comptes 1978 de la SEB, lors de la prochaine assemblee
des delegues prevue pour cet automne.»
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L'attribution habituelle des

dons de la SEB

ä differentes institutions proches de l'ecole et du corps
enseignant ne sera plus soumise ä l'Assemblee des

delegues. Suivant la proposition d'un delegue, le Comite
cantonal demande ä disposer d'un credit-cadre de 2000
francs. II dressera alors la liste des institutions ä soutenir.
L'assemblee se rallie ä l'unanimite ä cette proposition.

Enseignants sans place et membres extraordinaires

Prolongation de la reglementation et adaptation des cotisations
ä Celles des membres collectifs

A ce sujet, notre secretaire central s'exprime comme suit
(traduction):
«En raison de la situation sur le marche de l'emploi,
l'Assemblee des delegues de 1977 avait approuve, pour
une periode transitoire allant jusqu'ä l'assemblee de 1979,
la reglementation suivante:

- Les enseignants diplomes sans place seront organises
en une section particuliere, la «section des enseignants
sans place», administree par le Secretariat central.

- Les enseignants avec un degre d'occupation inferieur
ä 50% ont la possibilite de faire partie de la categorie
des «membres extraordinaires». Iis payent une coti-
sation fortement reduite. Reste reservee la reglementation

concernant les maitresses d'ouvrages et les

enseignantes en economie familiale.

»La SEB offrait d'une part ses prestations aux collegues
touches par le chomage pour 15 francs par an (l'assu-
rance RC et les organes corporatifs etaient pris en charge
par le fonds pour les chömeurs). D'autre part, eile
contribuait ä ameliorer la situation professionnelle des

collegues particulierement touches par la recession.

»Cette reglementation n'a pas entraine de difficultes
particulieres. Mais la situation ne s'est pas amelioree.
Les reformes des structures de la SEB ameneront une
nouvelle reglementation du societariat. Dans cette
attente, le Comite cantonal propose ä l'assemblee:

- de proroger la reglementation provisoire jusqu'ä ce qu'une
decision soit prise dans la question des structures

- et d'adapter les cotisations ä Celles des membres collectifs
(24 francs par an, y compris l'assurance RC et les jour-
naux corporatifs).

»Pour eviter tout malentendu, je profite de l'occasion
pour rappeler que les enseignants nommes provisoirement
peuvent etre membres a part entiere de la SEB (avec tons les

droits et torn les devoirs). Lorsqu'ils demandent leur admission

plus tard, ils n'ont pas ä payer des cotisations
arrierees, alors que les enseignants qui etaient nommes
definitivement doivent s'en acquitter. Mais ils ne
peuvent pas faire partie de la Caisse d'assurance du corps
enseignant bernois. C'est pourquoi la SEB a cree pour
eux une solution de remplacement. La grande quantite
d'enseignants nommes provisoirement pose actuelle-
ment des problemes dans notre profession.
»Je vous recommande d'approuver les deux propositions

du Comite cantonal.»

Les delegues donnent leur accord ä l'unanimite.
Entre-temps, M. Henri-Louis Favre, directeur de l'lns-
truction publique, est arrive. Le president le salue en ces
termes:

«Monsieur le Conseiller d'Etat,
»C'est un grand honneur que vous faites aujourd'hui ä la
Societe des enseignants bernois en assistant ä son
Assemblee des delegues.

»Nous savons tous le travail qui incombe ä un directeur
de l'Instruction publique, c'est la raison pour laquelle
nous vous sommes tres reconnaissants d'avoir pu vous
soustraire ä vos obligations gouvernementales pour
venir passer quelques instants au milieu de vos anciens

collegues.

»Depuis votre accession au Gouvernement bernois, les

enseignants de ce canton ont dejä pu se rendre compte
que, comme votre predecesseur, M. Simon Kohler, vous
etiez sans cesse pret ä la discussion avec la SEB ou avec
ses differents groupes d'enseignants. La collaboration
constante entre les services de la DIP et nos represen-
tants laisse bien augurer de l'avenir de nos institutions
scolaires.

»Sachez, M. le Conseiller d'Etat, que le corps enseignant
vous en sait gre, qu'il vous en remercie tres sincerement,
qu'il souhaite que cette collaboration continue dans le

meme esprit, enfin, il forme tous ses vceux pour l'accom-
plissement de votre täche si lourde de responsabilites.»

M. Favre remercie le president de ses aimables paroles.
II apporte ä l'assemblee les salutations de la Direction
de l'instruction publique et declare que lui et ses colla-
borateurs sont toujours prets ä examiner les prises de

position et les propositions du corps enseignant. II
remercie la SEB du travail qu'elle accomplit dans l'inte-
ret de l'ecole et des enseignants. En tant que directeur
de l'Instruction publique, il se met au service de l'ecole
et de la collectivite. II s'efforcera de maintenir une
collaboration fructueuse entre la DIP et la SEB. II espere
pouvoir le faire dans le meme esprit que son predecesseur,

M. Simon Kohler.

Commission de surveillance de la Caisse
de compensation des traitements

Le president, Hans Indermühle de Herzogenbuchsee,
explique d'abord la raison pour laquelle la Commission
de surveillance de la Caisse de compensation des
traitements rejoit son mandat de l'Assemblee des delegues.
II n'y pas que les enseignants primaires qui peuvent etre
membres de la caisse. Elle est ouverte ä tous les membres
de la SEB qui ne peuvent adherer ä une autre caisse de

compensation.
Le collegue Indermühle quitte son poste pour raison
d'age (il est retraite), ainsi que Christian Schneider de
Bienne. Comme rempla5ants, sont proposes par le Comite
cantonal et nommes ä l'unanimite par l'Assemblee des

delegues:

Theodor Willy Zutter, maitre primaire, de Bienne,
et Jakob Willimann, maitre primaire, de Reisiswil.

Le president sortant est remercie cordialement pour tout
le travail qu'il a accompli. II s'agit en quelque sorte d'un
travail de pionnier salue par les applaudissements de
l'assemblee.

Reglement de la Commission des lectures
pour la jeunesse

Ce reglement a ete publie dans l'«Ecole bernoise» N° 11

du 16 mars 1979. L'impression et la distribution des

comptes rendus des livres incombent dorenavant ä la
Commission cantonale des bibliotheques pour les jeunes
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et des bibliotheques populaires. Les critiques ne seront
plus publiees dans l'«Ecole bernoise», mais seront adres-
sees gratuitement, avec une presentation nouvelle, ä

toutes les bibliotheques scolaires du canton de Berne
ainsi qu'aux abonnes. II en resultera des economies pour
la SEB et des avantages pour «l'affaire» elle-meme. Le
secretaire central, Morit% Baumberger, s'exprime ainsi
(traduction):
«II s'agit d'une institution valable qui permet au membre
de s'orienter dans le labyrinthe de la litterature pour la

jeunesse. Les critiques publiees dans l'«Ecole bernoise»
etaient jusqu'ä present redigees par un groupe de travail
de la Commission pedagogique de la section de Berne-
Ville. Le cadre local de cette institution avait depuis
longtemps ete depasse. Je tiens ä remercier les enseignants
bernois de l'excellent travail qu'ils ont fourni.

»Dans le proces-verbal de la seance du Comite directeur
de la SEB du 12 novembre 1958, on peut lire (traduction)

:

»Le groupe de lectures pour la jeunesse de la section de Berne-
Ville fournit depuis de nombreuses annees un grand travail dans

la critique de centaines de publications pour la jeunesse. Ce

travail a tellement augmente qu'il faudra creer un petit comite

et I'indemniser modestement. La section de Berne-Ville demande

done une subvention annuelle de 800 francs dont on pourrait
deduire une eventuelle augmentation de la subvention de la DIP.
Dans une ou deux annees, la section proposera probablement de

transformer ce groupe de travail en une commission de la SEB,
puisqu'il est au service de Vensemble du canton.

»Depuis cette decision et l'approbation du Comite
cantonal, vingt annees se sont ecoulees. Les frais ä la
charge de la SEB ont augmente regulierement et se mon-
tent actuellement ä quelque 15 000 francs par an, dont
on peut deduire une subvention de la DIP d'environ
4000 francs. Aussi bien le groupe de travail que le Comite
cantonal cherchent depuis plusieurs annees une meilleure
solution. La reglementation que nous vous proposons
aujourd'hui a ete trouvee en collaboration avec la section
de Berne-Ville, la Commission cantonale des bibliotheques

pour les jeunes et des bibliotheques populaires et la
Direction de l'instruction publique. Elle a ete approuvee
par la Direction des finances.

- Le canton finance la publication de critiques presentees
sous une forme nouvelle et, ä cette fin, accorde un
credit annuel de 12 000 francs.

- L'ancien groupe de travail devient une commission de

la SEB. Une somme de 5000 francs, comprenant un
montant annuel de 1000 francs de la section de Berne-
Ville, est portee au budget.»

Le secretaire central insiste sur les dispositions suivantes
du reglement:

«Article y. La composition de la commission montre
clairement une politique d'«ouverture», de «participation

de tous les groupes concernes» et de «continuity
dans le travail».

»Article j: U s'agit d'assurer ä ce service d'autres possibility
d'information que l'«Ecole bernoise», mais de toucher

en meme temps toutes les ecoles.

»Article 8: Le mode de financement se justifie a tous
points de vue.

»Les cercles interesses ont dejä souscrit ä la formulation
proposee. Toute modification que nous y apporterions

devrait entrainer de nouvelles consultations. C'est pour-
quoi le Comite cantonal propose d'accepter ce reglement
sans modifications.»
La parole n'est demandee pour aueun des dix articles et
le reglement est approuve en bloc ä l'unanimite.

Rapport final de la Commission des structures

Le president de la commission, Hanspeter Schüepp,

apporte quelques precisions au rapport final publie dans
l'«Ecole bernoise» N° 5/6 du 2 fevrier 1979. II ajoute
qu'un projet de Statuts ne peut etre elabore valablement
par une commission de 20 membres. On y perdrait
beaucoup de temps et on y investirait beaucoup d'argent
pour quelque chose qui serait peut-etre demoli par
l'Assemblee des delegues. C'est ä l'AD qu'il appartient
de decider qui devra elaborer les nouveaux Statuts.

On doit atteindre les objectifs suivants:

- Delimitation claire des competences de la SEB et des

organisations de degres.

- La «politique exterieure» est du ressort de la SEB.

- Integration des organisations de degres dans le meca-
nisme decisionnel de la SEB par une nouvelle
conception des organes dirigeants.

- Droit des minorites efficace.

- Possibility de discuter entre collegues de degres
d'enseignement differents des questions de politique
scolaire dans le cadre de sections mixtes formees
geographiquement.

- Reglementation homogene des relations entre toutes
les organisations de degres et la SEB.

- Meme societariat pour toutes les categories d'ensei-

gnants.

- Prise en consideration de la situation particuliere des
maitres aux ecoles normales et des maitres aux ecoles

professionnelles.

U ne s'ensuit pas une longue discussion et la poursuite
des travaux est approuvee ä l'unanimite comme suit:

- Les sections et les organisations de degres prennent
position, jusqu'ä fin mai 1979, sur les objectifs, les
elements de structure et les competences definis dans
le rapport (chapitres 3 ä 5).

- Le Comite cantonal, sur la base de la consultation,
elabore des propositions et les soumet aux delegues
jusqu'ä fin juin 1979.

- En automne 1979, une assemblee extraordinaire des

delegues prend position sur ces propositions et donne
mandat ä un «Team» reduit d'elaborer les nouveaux
Statuts.

- Le projet des Statuts mis ä jour par le Comite cantonal
sera envoye aux membres de la societe au printemps
1980. U sera soumis ä l'approbation d'une assemblee
extraordinaire des delegues en automne 1980.

- Pour autant que la votation generale n'est pas demandee,

les nouveaux Statuts pourraient entrer en vigueur,
partiellement ou totalement, le Ier avril 1981. II faudra,
au moyen de dispositions transitoires, accorder aux
sections et aux organisations de degres un delai appro-
prie pour l'adaptation de leurs propres Statuts.

La Commission des structures avait un travail delicat et
difficile ä accomplir. II la remercie. Maintenant, Best aux
sections qu'il appartient dejouer, dit-il.
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Dans les

divers et imprevus,
il n'y a que le probleme de la Caisse d'assurance qui est
aborde. Le secretaire central fait remarquer que les
Statuts sont en revision. Beaucoup de points concernent
directement les enseignants, en particulier celui de la
retraite anticipee volontaire. (Les propositions ont ete
publiees dans l'«Ecole bernoise» N° 17 du 27 avril 1979.
L'Assemblee des delegues de la CACEB les a acceptees
dans sa seance du 20 juin 1979.) Moritz Baumberger
invite les assemblees de district ä etudier tres attentive-
ment ces propositions.
Hans Minder de Steffisburg (president de district)
demande la parole au sujet de Vage de la retraite. II regrette
de ne pouvoir se declarer satisfait de la reponse de la
CACEB. Pour lui, les enseignants sont desavantages.
Les employes de la Confederation et du canton peuvent
prendre leur retraite ä la fin du mois au cours duquel ils
ont leur anniversaire, alors que les enseignants doivent
attendre la fin du semestre. Dans les cas extremes, cela

peut les amener ä 65 Vi ans (enseignantes 63 Vi ans).
Minder demande aux enseignants d'etudier de fagon
approfondie sa prise de position publiee dans l'«Ecole
bernoise» (N° 18 du 4 mai 1979).

Notre secretaire central estime que cela ne concerne que
certains enseignants. La demande de Hans Minder vise
concretement ä fixer l'äge de la retraite ä 64 Vi ans au
lieu de 65 ans comme c'etait le cas jusqu'ä present.
(L'Assemblee des delegues de la CACEB du 20 juin 1979
a accepte la proposition Minder.)
La parole n'etant plus demandee dans les divers, Lucien
Bachmann leve la seance ä 11 h. 10. II remercie les

delegues, le Comite cantonal, le Comite directeur, et en

particulier le secretaire central et son adjoint ainsi que
tout le personnel du Secretariat pour leur excellent
travail. De chaleureux applaudissements ponctuent les
remerciements du president.
Puis les participants se rendent au Buffet de la Gare pour
le repas de midi.

Le rapporteur: Hans Adam

Adaptation frangaise: Yves Monnin

Centre de perfectionnement
du corps enseignant

Cours et manifestations du mois d'aoüt 1979

3.3.1 Mathematique Algebre (CIM): MM. M. Fer-
rario et G. Rubin, des le 22 aoüt ä l'ecole
secondaire de Moutier.

4.1.3 Environnement, 3e annee: MM. S. Chäte-
lain, H. Treu et J. Wagner, des le 28 aoüt
ä La Heutte.

5.18.1./2 Activites creatrices manuelles: Mme Anne
Moeckli, des le 29 aoüt ä l'Ecole normale
de Bienne.

5.110.1 Batik: Mme M. Petignat, des le 18 aoüt ä

Bienne.

5.110.8 Tissage sur metiers de table: Mme C. Ber-
thoud, des le 15 aoüt, salle de paroisse,
Courtelary.
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